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Présents 
Président : M. DUPUY Hervé. 
MM. BROC Jean-Claude – PENEDO Mickaël. 
 

 
 
1/ RESERVE 
 
Match Coupe Maurice Leblanc du 13/02/2022 – ESA Brive (3) / ASV Malemort (2) 
Arbitre : MACEDO Joaquim 
 
Après avoir pris connaissance des différentes pièces versées au dossier (courriers des deux clubs concernés et de 
l’Arbitre), 
Après avoir pris connaissance de la feuille de match, il apparaît qu’aucune réserve sur les faits reprochés ne soit 
inscrite sur celle-ci (réserve technique, observations d’après-match). 
 
Par conséquent, la feuille de match faisant état de procès-verbal, les courriers reçus à postériori de la rencontre 
ne peuvent, en conformité avec la procédure, être pris en considération. 
 
La commission statuante transmet le dossier à la Commission Gestion des Compétitions pour homologation et 
suite à donner. 
 
 
 
         Le Président de la CDA 
         Hervé DUPUY 


